Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-14, document 1, lignes 12 et 16
Questions :

10.1
Veuillez expliquer « moyenne mensuelle des financements dans la base de tarification »
10.2
Veuillez expliquer « total des financements faits dans l’année. »
Réponses :

10.1
Les montants de financement versés dans le cadre du PCAF sont inclus dans la base de tarification et ajustés mensuellement du montant correspondant à la portion capital des versements reçus des clients, tel que mentionné à la pièce SCGM-6, document 1, page 6 de 8, du dossier R-3510-2003. La moyenne mensuelle des financements correspond à la somme des financements accordés en début d'exercice et des 12 mois de la période témoin divisée par 13.
10.2
Il s’agit de prêts signés et déboursés durant les années financières correspondantes. Ces montants apparaissent également à la section 1.3 de la cause tarifaire 2005 (R‑3529‑2004, SCGM-2, document 7, section 1.3, page 4).
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